La diversité homme/femme à travers la sémantique
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Les données démographiques sont irréversibles. Les femmes travaillent, et sont de plus en plus diplômées, qualifiées. Pour les entreprises, elles constituent un réservoir tangible de compétences. Pourtant dans certains métiers, on assiste à l’absence, voire à la disparition des femmes. Comment passer du principe de diversité et d’égalité hommes/femmes à une réalité au quotidien ?
Exergue : « Dans nos propos, l’un des instruments permettant l’évolution des représentations homme/femme est la déclinaison au masculin et au féminin des intitulés des métiers »

Au-delà de la Déclaration des droits humains et de l’Organisation du Travail, au sein de l’Union européenne, l’égalité entre les hommes et les femmes est un principe du droit communautaire en vertu de l’article 2 et de l’article 3, paragraphe 2, du traité instituant la Communauté européenne, et la jurisprudence de la Cour de Justice. Le Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne ont émis une directive le 5 juillet 2006 relative à la mise en œuvre du principe de l’égalité des chances et de l’égalité des traitements entre les hommes et les femmes en matière d’emploi et de travail (JO de l’UE 26.7.2006). En France, un cadre juridique et légal (loi de la République dite « Génisson » de mai 2001…) instaure l’égalité professionnelle et propose des repères de mise en œuvre de son application dans les entreprises et organisations publiques et privées avec des indicateurs. Depuis 2001, des initiatives gouvernementales ont promu et mis en œuvre des outils pour l’égalité professionnelle : label égalité, aide au conseil aux entreprises…. Cependant, le cadre juridique et légal, les outils et initiatives gouvernementales n’instaurent pas de fait une égalité dans la représentation que chacun(e) a des hommes et des femmes dans la société en général. 

Quel est le féminin de citoyen ?... citoyenne me direz-vous ? A-t-elle un profil équivalent à son pair dans notre société ? Et pour boulanger ? Comment dites vous ?... la boulangère ? A-t-elle la même profession, la même position sociale que le boulanger ? Pour vous, est-elle cette personne qui « fabrique » votre pain ? Pour beaucoup, elle est plutôt la femme du boulanger. Concernant l’opinion quand nous restons au niveau abstrait de l’individu, le citoyen, la citoyenne, tout le monde se dit en faveur de l’égalité des sexes, n’est-ce pas ? Alors quel est l’écart qui sépare « l’individu abstrait de l’être humain concret
 », comme votre boulanger ?

Le poids des représentations sociales

Depuis la fin des années 1980, des études scientifiques et sociologiques, sous le vocable du « genre », genre féminin/genre masculin, mettent en exergue les construits sociaux que sont les représentations sexuées. Les structures sociales de la société civile, nécessaires à notre reconnaissance sociale de professionnel (es), favorisent de manière plus ou moins subtile l'une ou l'autre des représentations sexuées, en donnant de manière non pertinente une importance sociale à des différences biologiques entre les sexes : responsable des ressources humaines, homme et/ou femme ? Dirigeante ou dirigeant ? Technicien ou technicienne ?... et pourtant les faits, les chiffres démographiques et statistiques montrent une évolution de la présence grandissante de femmes dans ces professions. Il est temps de prendre en compte leur présence et de les reconnaître. De nombreux projets d’entreprises PME restent dans les cartons ; faute de trouver les bonnes compétences pour les mettre en œuvre ? Il est urgent d’accompagner l’évolution des représentations sexuées vers plus de modernité, de démocratie, d’égalité. Mais quel doit être la mise en œuvre pour enclencher un mouvement ? 

Participer à l’évolution des construits sociaux vers une plus grande modernité, démocratie et égalité homme/femme nécessite plusieurs actions, dans le temps, avec tous les acteurs de la société et requiert une approche du genre. Par cette approche, il s’agit de connaî​tre, d’aborder et de prendre en compte le fait que le genre est un des principes primordiaux réglant notre société, et qu'une politique « neutre» en apparence peut en fait renforcer les divisions, et par consé​quent, être à la source de désavantages pour les femmes.

La Commission européenne est vigilante, et s’assure d’une approche intégrée de la dimension du « genre » dans les projets qu’elle finance à deux niveaux ; prenons pour exemple les annexes B7 et B11 du programme FP6 (Framework Program de la DG Recherche) qui demande l’engagement, dans tous les projets, de rechercher l’égalité homme/femme dans les équipes projets, et également de veiller à ce que le thème de recherche inclue une dimension homme/femme, en lieu et place de l’Humain uniquement, dont l’homme, la personne masculine, est toujours la référence.

Une des actions d’accompagnement d’évolution, sur le terrain, passe par les mots : leur symbolique, leur sémantique…. Dans nos propos, nos écrits, un des instruments permettant l’évolution des représentations homme/femme est la féminisation des noms des fonctions, la déclinaison au masculin et au féminin des intitulés des métiers, des fonctions, des emplois.

La langue française occulte toute une partie de l’humanité ; notre langue est un outil de construction d’un rapport sexué, comme soutient Christel Breysse
, et une évolution est tout à fait nécessaire par rapport à notre manière de nous exprimer encore aujourd’hui ; il n’est jamais clairement explicité quand « il » a un sens générique et quand « il » est spécifique. Il est « convenu » que le masculin est la forme première : Le féminin se construit à partir du masculin comme Eve est tirée de la côte d’Adam. Le « masculin l’emporte » sur le féminin pour les accords grammaticaux. 

Féminiser les noms des métiers

On peut considérer dans ce cas que le féminin est une forme « déviante » du masculin, et les mots traduisent une hiérarchie avec primauté du masculin sur le féminin. A contrario, Racine, en son temps, accordait les adjectifs selon la règle de proximité : les abricots et les pêches cueillies la veille… « cueillies » s’accorde avec le substantif le plus proche ! 

L’organisation grammaticale représente une organisation sociale, qui doit encore évoluer aujourd’hui. L’histoire de la langue française est marquée par quelques dates importantes : en 1635, Richelieu crée l’Académie Française à des fins de contrôle des mots de la langue ; en 1850 l’école devient obligatoire et le français est imposé comme langue dans les écoles. Bien que l’état n’ait pas véritablement de pouvoir sur la langue, il agit sur son usage, son emploi. De nombreux exemples, repris ci-dessous, le montrent. La forme générique telle que « Recherchons technicien électronicien » est responsable d’un glissement de pensée vers une interprétation exclusive au masculin, même si la mention (H/F) est spécifiée. Le reste du texte de l’annonce est rédigé avec « il », jamais « la personne ». Pas facile pour bon nombre de femmes de s’identifier à une description exclusivement masculine ! Quand nous acceptons que le masculin assume le rôle de générique, à savoir vouloir s’adresser aux hommes et aux femmes et ne se référer qu’aux hommes, sommes-nous bien égalitaires ? Alors comment attirer les femmes vers ces métiers ? Ecrivons-nous « recherchons assistant de direction » (H/F) ?

Plusieurs arguments sont fréquemment repris par les opposants à la féminisation des fonctions, des titres. Il est encore courant d’entendre : « ce n’est pas beau ! ». Mais est-ce que le principe d’égalité relève d’un canon de la beauté ?. Ou encore « les noms au féminin non connus, non usités heurtent nos oreilles, cela nous dérange ! ». Alors entraînons-nous à les utiliser, et participons ainsi à l’évolution des mentalités et à l’élargissement de nos représentations ! Ou enfin, « on ne suit pas les règles de français », les règles de français concernant la féminisation des noms des métiers n’existaient pas jusqu’aux travaux de la commission d’Y. Roudy : cet argument n’a plus de fondement. La féminisation des noms a été initialisée par Yvette Roudy, qui a créé une commission à cet effet, et une circulaire de 1986 présente les règles de féminisation des mots ; elle est peu appliquée parce que méconnue.

Cette circulaire du Premier Ministre du 11 mars 1986, relative à la féminisation des noms de métiers, fonction, grade ou titre et parue au journal officiel le 18 mars 1986,« demande de veiller à l'utilisation de ces termes : dans les décrets, arrêtés, circulaires, instructions et directives ministériels ; dans les correspondances et documents qui émanent des administrations, services ou établissements publics de l'Etat ; dans les textes des marchés et contrats auxquels l'Etat ou les établissements publics de l'Etat sont parties ; dans les ouvrages d'enseignement, de formation ou de recherche utilisés dans les établissements, institutions ou organismes dépendant de l'Etat, placés sous son autorité, ou soumis à son contrôle, ou bénéficiant de son concours financier. Pour ce qui concerne les différents secteurs d'activités économiques et sociales dont vous avez la charge, il vous appartient de prendre les contacts nécessaires avec les organisations socioprofessionnelles concernées afin d'étudier les modalités spécifiques de mise en oeuvre de ces dispositions. ». Le 6 mars 1998, une nouvelle circulaire du Premier Ministre rappelle les orientations fixées en la matière. Au Sénat, il est demandé aux femmes, au moment de leur intégration dans les services, de choisir si elles veulent féminiser leur dénomination, leur titre. En est-il de même dans les autres corps de l’état et dans nos organisations, associations et entreprises ?
Des acteurs et actrices sont sur le terrain pour construire l’équilibre entre les femmes et les hommes, comme le Conseil Economique et Social, les associations, les représentant(e)s des Commissions Egalité des diverses organisations, institutions. Leurs missions participent par essence à l’évolution des structures sociales et à leur construction. Prenons pour exemple les partenaires sociaux, lors des commissions paritaires telles que les observatoires des métiers. Ne pourraient-ils pas veiller à la dénomination des intitulés des métiers, des fonctions, des expressions des activités et des compétences au féminin comme au masculin ?

Faire évoluer les construits sociaux

Les enjeux de la nomination au féminin, des propos et discours non génériques, sont cruciaux pour l’évolution des mentalités, des schémas mentaux, des construits sociaux, car ils aident au développement de la « parité
 », à l’équilibre dans la désignation, aux prises de conscience quant à son identité de professionnel-le, à la visibilité des femmes et de leur fonction, de leur métier au féminin. De plus, ils permettent de questionner sur l’usage du « il » générique. Dans l’expression de nos discours et écrits, sans qu’on y prenne garde, la valeur générique glisse facilement vers une référenciation uniquement masculine, génératrice d’a priori, de stéréotypes, et « derrière chaque discrimination, il y a un stéréotype »
 

Alors comment participer à l’évolution de nos représentations, de nos construits sociaux ? Plusieurs règles simples peuvent être appliquées par les dénominations et l’usage adéquat des mots, pour une reconnaissance dans le langage des femmes et des hommes, des professionnel-le-s avec leurs compétences et leur personne. Par exemple, le mot se terminant par une consonne + teur comme directeur, au féminin devient directrice ; le mot se terminant par une consonne + eur comme chercheur devient chercheuse car le verbe existe, sinon, comme pour l’ingénieur le féminin devient ingénieure. Et pour votre fonction comment dites-vous ? Et pour éviter le « il » générique, employons « la personne », « l’équipe », « le groupe », « celles et ceux »…

L’accompagnement du changement de nos représentations nécessite une prise de conscience individuelle d’abord, puis collective, pour qu’il y ait appropriation de la démarche ; un engagement de l’entreprise et une stricte vigilance dans les différents processus opérationnels et gestionnels des ressources humaines dans les entreprises seront les garants de la réussite des actions précises et organisées. Alors commençons par nous entraîner à explorer nos représentations individuelles : un marin, une marin…,, un ingénieur, une ingénieu… ; l’étape suivante est de dépasser le débat d’idées, et d’organiser l’évolution de la culture, des attitudes et des codes relationnels pour bénéficier du potentiel de la diversité femme/homme. Alors, êtes-vous prêt-e ?
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